
 

 

 

 

 

1 de 2 
 

DÉCLARATION DE TRAVAUX 
FORMULAIRE DE DÉCLARATION 

 

Service de l’aménagement et de l’urbanisme 
14 111, rue St-Jean, Mirabel (Qc) J7J 1Y3 

Tél: (450) 475-2007 - info.urbanisme@mirabel.ca 

 

Informations importantes 

Il est de votre responsabilité de vous assurer que votre projet respecte la règlementation en vigueur. Pour ce faire, 
veuillez consulter l’annexe du présent formulaire.  

Veuillez cependant noter que des normes particulières peuvent s’appliquer avec votre situation. Veuillez 
communiquer avec nous afin de vérifier si la règlementation générale est applicable à votre projet.  

 

Identification du demandeur 

Prénom : Nom :  

Numéro civique :  Rue :  

Ville :  Code postal :  

Téléphone :   Courriel :  

 

Identification du propriétaire (à remplir si différent du demandeur) 

Prénom : Nom :  

Numéro civique :  Rue :  

Ville :  Code postal :  

Téléphone :   Courriel :  

 

Emplacement du projet 

Numéro civique :  Rue :  

Ville :  Code postal :  

 

Détails des travaux projetés 

Date de début prévue : Date de fin prévue :   

Valeur totale du projet (obligatoire) :  

 

Veuillez cocher la ou les cases correspondantes à votre projet :    

Une déclaration est requise pour toute construction et/ou agrandissement d’un bâtiment ou d’une construction accessoire 
de 18 mètres carrés et moins à l’exception des poulaillers. Pour les bâtiments et les constructions accessoires ayant une 
superficie d’implantation de plus de 18 mètres carrés, il est nécessaire d’obtenir un permis de construction avant de faire les 
travaux.  

o Balcon, galerie, terrasse et autres constructions du 
même genre 

o Bâtiment accessoire agricole pour un usage 
principal résidentiel (autre qu’un poulailler)  

o Garage isolé o Remise pour la piscine 

o Abri d’auto permanent isolé o Abri pour la piscine 

o Remise o Bâtiment complémentaire de type « pool house » 

o Abri à vélo o Abri pour le bois de chauffage 

o Serre o Sauna 

o Pergola o Autre :__________________________ 

o Gazebo  

 
 
 
 



 

 

 

 

 

2 de 2 
 

 
 

DÉCLARATION DE TRAVAUX 
FORMULAIRE DE DÉCLARATION 

 

Service de l’aménagement et de l’urbanisme 
14 111, rue St-Jean, Mirabel (Qc) J7J 1Y3 

Tél: (450) 475-2007 Télécopieur: (450) 475-7880 

info.urbanisme@ville.mirabel.qc.ca 

 
 
 

Détails des travaux projetés 

Description écrite des travaux projetés 

 

 

Votre projet nécessite-t-il la coupe d’arbre(s) 

o Oui o Non  

o Si oui combien :  

Note importante : Si votre projet nécessite la coupe d’arbre(s), le ou les arbres à couper doivent être identifiés clairement 
sur votre plan d’implantation.  

 

Déclaration du demandeur et signature 

o Je déclare avoir pris connaissance des normes applicables au projet. 

o Dans le cas où le terrain est affecté par une zone potentiellement exposée aux glissements de terrain, je déclare 
que le projet respecte les exigences en la matière et que j’ai vérifié auprès du Service de l’aménagement et de 
l’urbanisme qu’il ne doit pas faire l’objet d’un permis de construction. 

o Je déclare que le projet n’est pas situé dans une bande de protection riveraine. 

o Je déclare que le projet n’est pas situé dans une servitude. 

o Je déclare que le projet n’empiète pas sur une installation septique. 

o Je déclare que les renseignements indiqués dans ce formulaire sont exacts. 

Signature du demandeur :  Date : 

 

CONSIGNE AU DEMANDEUR 

1. Renseignez-vous sur la règlementation et les normes en vigueur. 

2. Imprimez et signer à la main le formulaire dûment rempli ou remplir le formulaire en ligne.  

3. Réunissez les documents requis. 

4. Transmettez votre déclaration par courriel à l’adresse suivante : declarations@mirabel.ca.  

 

DOCUMENT À FOURNIR 

 

1. Un plan d’implantation, idéalement fait à partir d’une copie du certificat de localisation.  

2. Un croquis des travaux. 

 

NOTE  

La Ville de Mirabel se réserve le droit d’exiger tout document ou renseignement supplémentaire nécessaire à la 
compréhension de votre projet. 

Le présent formulaire ne constitue pas une demande de permis ou une attestation de conformité des travaux.  

Il est de votre responsabilité que votre projet respecte la règlementation en vigueur. 

 

mailto:declarations@mirabel.ca
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